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3ème édition
BIENVENUE

+ Aux 15 partenaires
+ Aux alternants entrants, promotions 2025 et 2026

UNE SEMAINE D'ÉCHANGE ENTRE LES ENTREPRISES 
ET LES FUTURS ALTERNANTS

Pour les Licences 3 MHR, possibilités de basculer en L3 MRC, si vous trouvez des 
contrats avec les entreprises de restauration collective



Programme 



Effectifs étudiants prévisionnels
Promotions 2025 et 2026

Responsables : 
Nathalie Loubières & Anne-Claire Yemsi-Paillissé

Responsables : 
Denis Bories & Paul Pichon

20 ALTERNANTS 30 ALTERNANTS 7 ALTERNANTS 24 ALTERNANTS EN M1
10 ALTERNANTS EN M2



Les partenaires

MRC MRC
MRC ; MHR ; IHR

MHR IHR

MRC MHR MHR MHR ; MRC MHR ; MRC

IHR IHR MHR



Calendriers des formations 
2024-2025

Exemple : L3 IHR, L3 MHR & L3 MRC

https://www.isthia.fr/lalternance/



Site internet 
Page alternance isthia

https://www.isthia.fr/lalternance/



Présentation de la plateforme
Jobs-Meetings



Juliette Berthier
Chargée de gestion et coordination d'alternance

05 61 50 49 90

Service Commun de la Formation 
Continue et de l'Apprentissage 

alternance@univ-tlse2.fr  

Solène Guerra-Ibos
Gestionnaire de Formation

05 61 50 47 99



L’alternance, c’est quoi ?

• Logique pédagogique de professionnalisation avec une acquisition de compétences sanctionnées par 

un diplôme

• Un contrat de travail conclu entre entreprise et apprenti, validé par l’Université

• En alternance:  période de cours et période d’entreprise

• Cumul d’un double statut : étudiant apprenti et salarié

• Un double tutorat : maître d’apprentissage et tuteur pédagogique

• Un accompagnement tout au long de la formation par l’équipe du Pôle Alternance

• Une prise en charge des frais de formation



Droit et devoir d’un apprenti

● Rémunération durant son contrat

● Bulletin de salaire, sécurité sociale, 

congés payés, … Comme tout salarié

● Si changement de tranche d’âge 

pendant votre contrat, changement de 

rémunération au 1er jour du mois 

suivant votre anniversaire.

● Respect du règlement (Université et 

Entreprise)

● Assiduité (Université et Entreprise)

● Toute absence doit être justifiée en amont 

(convocation) ou dans les 48h (arrêt de 

travail). Auprès de l’Université ET de 

l’entreprise.

● Signature et remise des feuilles 

d’émargements à chaque fin de mois à la 

scolarité + justificatif dans les 48h de 

l’absence

● En cas d’absence non justifiée à votre 

entreprise, celle-ci est en droit de déduire 

ces absences de votre salaire



Rémunération du contrat d’apprentissage



Rémunération du contrat de professionnalisation



Etapes administratives

● Trouver une entreprise

● Contacter le pôle alternance : nous vous remettons une fiche mission et une fiche 

renseignement

● L’entreprise complète et nous retourne ces documents. La fiche mission est validée par 

le.a responsable pédagogique

● Nous éditons la convention de formation que nous envoyons à l’entreprise accompagné 

d’un cerfa (contrat) pré-rempli pour la partie formation

● L’entreprise complète le cerfa. L’entreprise et vous, signez le cerfa et la convention et 

nous la retournez. Le Pôle Alternance les signe et les transmets à l’entreprise pour 

qu’elle les dépose à son Opco. Inscrivez-vous à l’Université /!\ En tant qu’apprenti vous ne 

payez pas de droit d’inscription, uniquement la CVEC



Etapes administratives

● Délais de traitement d’un dossier par le pôle 

Alternance : 5 à 10 jours ouvrés

● Pour un début de contrat entre le lundi 22 

juillet et le mercredi 21 août, merci d’adresser 

la fiche de renseignement et de mission au 

pôle alternance au plus tard le jeudi 11 juillet

Fermeture administrative de l’Université entre le 19 

juillet et le 19 août



Juliette Berthier
Chargée de gestion et coordination 

d'alternance
05 61 50 49 90

Liens et contacts

alternance@univ-tlse2.fr  

Solène Guerra-Ibos
Gestionnaire de Formation

05 61 50 47 99

Service de la Formation Continue et de l’Apprentissage (SFCA)

• Le portail de l’alternance
• Le site du Ministère du travail : contrat de professionnalisation
• Le site du Ministère du travail : contrat d’apprentissage 

bât. : UO - Université Ouverte
Etage : 1

Bureau 146 et 128

https://www.alternance-professionnelle.fr/alternance-gouv-fr-portail-alternance/
https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/formation-en-alternance-10751/contrat-de-professionnalisation
https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/formation-en-alternance-10751/apprentissage/contrat-apprentissage


Anne-Claire Yemsi-Paillissé
anne-claire.paillisse@univ-tlse2.fr

Responsables pédagogiques

• L3 Management en Hôtellerie Restauration (MHR)
• L3 Management de la Restauration Collective (MRC)
• L3 Ingénierie Hôtelière et de Restauration (IHR)

Nathalie Loubières
nathalie.loubieres@univ-tlse2.fr



Denis Bories
M1 Management en Hôtellerie Restauration (MHR)
denis.bories@univ-tlse2.fr

Paul Pichon
M2 Management en Hôtellerie Restauration (MHR)
paul-emmanuel.pichon@univ-tlse2.fr

Responsables pédagogiques



Le Réseau ISTHIA

ÉTUDIANTS - PARTENAIRES - ALUMNIS

Créer votre compte recruteur en 5 minutes !



Des questions ? 
Besoin d’aide sur la plateforme : 
Sébastien Nencioni
sebastien@jobs-meetings.com

Durant toute la semaine, l'équipe de l'ISTHIA sera à votre disposition via le stand
virtuel de l'institut.

Charlène Gomez 
charlene.gomez@univ-tlse2.fr

Morgane Méné
morgane.mene@univ-tlse2.fr

mailto:charlene.gomez@univ-tlse2.fr
mailto:morgane.mene@univ-tlse2.fr


À vos agendas :  
Journée de l’Alternance en présentiel 
📅Lundi 10 juin 2024
⏲9h30 - 14h30
📍ISTHIA - CAMPUS DU MIRAIL

- Etudiants, Partenaires, Enseignants
- Petit-déjeuner de bienvenue 
- Présentation de l’alternance à l’ISTHIA 
- Visite du campus 


